
 

 
 
 
 
 
 
 
 

- AVIS D’ATTRIBUTION -   
 

 

1. Pouvoir adjudicateur :  
 

SAINT-LOUIS Agglomération  
M. Alain GIRNY, Président 
Place de l’Hôtel de Ville 
CS 50199 
68305 Saint-Louis Cedex 
Tel : 03 89 70 90 70 -  Fax  03 89 70 90 85  
E-mail : direction@agglo-saint-louis.fr 
 
2.  Objet du marché :  
 
Intitulé : Fourniture et livraison de deux véhicules. 
 
Type de marché : Marché de fournitures 
 
Classification CPV :  
 
Lot N°1 : Fourniture d’un véhicule léger type ludospace 
CPV : 34 11 00 00 – 1 (Voitures particulières) 
 
Lot N°2 : Fourniture d’un véhicule utilitaire type fourgon L2H2 
CPV : 34 13 62 00 – 1 (Fourgons tôlés) 
 
3. Procédure :  
 
Type de procédure : procédure adaptée (article 27 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 
relatif aux marchés publics) 
 
Critères d’attribution :  
 
Offre économiquement la plus avantageuse sur la base des critères pondérés suivants : 
 

Critère de jugement des offres Pondération 

Valeur technique des offres 50 % 

Prix 40 % 

Délai de livraison 10 % 

 
 
Publications antérieures concernant le même marché :  
 
Avis d’appel public à la concurrence paru au BOAMP n°18-63944 du 09/05/2018. 
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4. Attribution du marché : 
 

• Lot N°1 : Fourniture d’un véhicule léger type ludospace 
 
Ce lot a été déclaré infructueux. 
 

• Lot N°2 : Fourniture d’un véhicule utilitaire type fourgon L2H2 
 
Date d’attribution du marché : 12 juillet 2018 
 
Titulaire du marché : 
CARREFOUR DE L’AUTO 
6, rue d’Annecy 
68110 ILLZACH   
 
Montant du marché : pour un montant de 24 456,59 € HT 
 
5. Renseignements complémentaires : 
 
Autres informations 
 
Date de signature du marché (lot 2) : 12 juillet 2018 
 
Le marché est consultable au siège de SAINT-LOUIS Agglomération, sur demande à adresser au 
service juridique de la collectivité, dans le respect des secrets protégés par la loi. 
 
Instance chargée des procédures de recours : 
 
Tribunal Administratif de Strasbourg 
31, avenue de la Paix 
BP 51 038 
67 070 Strasbourg Cedex 
Tél. : 03.88.21.23.23 
Fax : 03.88.36.44.66 
E-mail : greffe.ta.strasbourg@juradm.fr    
http://strasbourg.tribunal-administratif.fr  
 
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l’introduction 
des recours : 
 
Tribunal Administratif de Strasbourg 
31, avenue de la Paix 
BP 51 038 
67 070 Strasbourg Cedex 
Tél. : 03.88.21.23.23 
Fax : 03.88.36.44.66 
E-mail : greffe.ta.strasbourg@juradm.fr 
http://strasbourg.tribunal-administratif.fr 
 
Date d’envoi du présent avis : Vendredi 13 juillet 2018 
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